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1. RUBRIQUES IOTA CONCERNEES 

1.1 RECAPITULATIF DES ELEMENTS RELATIFS A LA LOI SUR L’EAU 

1.1.1 Rejet des eaux pluviales au milieu naturel 

Du fait du rejet des eaux pluviales de toitures, des voiries véhicules légers et du parking (type Evergreen) 

dans les ouvrages d’infiltrations (noues et autres espaces verts creux) pour favoriser l’infiltration naturelle, le 

site répond à la nomenclature Loi sur l’eau 2.1.5.0 : 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale 

du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet. 

 

Le site se situant en zone industrielles, les parcelles du site sont entourées de parcelles accueillant des 

activités industrielles : 

 

 

 

 

Figure 1: Activité autour du site projeté 

Parcelle Savoie Déchets 

Parcelles Savoie Déchets 
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Compte tenu de la topographie du site et des parcelles alentours, le futur centre de tri sera implanté dans 

une zone industrielle sur un site plat ne présentant pas de différence de niveau importante pouvant entrainer 

un écoulement par des bassins naturels.  

Ainsi, seule la surface totale du projet est prise en compte soit 3,4 ha et est donc soumis au classement de 

la rubrique 2.1.5.0 au régime de Déclaration. 

 

1.1.2 Ouvrages et remblais dans le lit majeur du cours d’eau de la Leysse 

Comme présenté dans la Pièce n°15, le projet est soumis à un PPRN inondation du fait des crues potentielles 

de la rivière de la Leysse au Nord-Est du site. La totalité des bâtiments du projet est construite en zone hors 

PPRI. Seul un des deux bassins d’infiltration est prévu en partie soumise au PPRI pour un aléa inondation 

faible à moyen (zone 3).  

Cependant, la conception de ce bassin ne fait pas obstacle à l’écoulement des eaux en cas de crue (aucun 

remblai, aucune installation : bassin au niveau du terrain naturel). 

Le projet n’est donc pas soumis à la rubrique IOTA 3.2.2.0 (Surface soustraite par les installations, ouvrages 

et remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau). 

1.2 RUBRIQUE LOI SUR L’EAU (IOTA) 

Le projet sera soumis aux rubriques Loi sur l’eau qui seront les suivantes : 

 

Rubriques Libellé 
Détail des installations ou 
activités correspondantes 

Régime* 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont 

les écoulements sont interceptés par le projet, 

étant : 

2. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha  

Surface maximale captée par 
l’ensemble du site : 3,4 ha 

D 
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